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Nouveau règlement de l’atelier  

SANTENY SOLEX’ IN 
 

 
Du fait de la pandémie du CORONAVIRUS nous avons été contraint de 
modifier les conditions d’accès à notre atelier. 
 
Nous tenons à nous en excuser auprès de tous les amoureux du VéloSolex 
habitués ou non de notre atelier collaboratif. 
 
Nous avons depuis près de 10 ans entretenu cet esprit de convivialité cher à 
tous les amoureux du VéloSolex. Le repas du midi a été durant toutes ces 
années un formidable moment de partage et d'échanges. Nous parlions de 
Solex bien entendu, mais aussi de politique, de sport, de philosophie. De la 
vie pour tout dire… 
 
Et quels repas, Couscous, Poulet basquaise, Barbecue, Daube provençale, 
Cassoulet, Choucroute, Boeuf Bourguignon, Pâtes à la viande,  sans oublier 
notre traditionnel et modéré apéritif  ...  
 
Soyez assurés que nous reprendrons le cours normal de nos activités dès la 
fin de cette période si particulière.  
 
Notre atelier étant situé dans l’enceinte d’un Ehpad, la direction de 
l’établissement nous a demandé d’être extrêmement vigilant quant aux 
regroupements de personnes et de les évités dans la mesure du 
possible. 
 
 
Le Bureau :  
 
Philippe, Jean-Luc, Hervé, Anthony. 
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Ainsi :  
 
1 - Le port du masque sera obligatoire pour toute personne souhaitant nous rendre 
visite. 
 
2 - Les noms, prénoms, adresse et numéros de téléphone seront demandés à chaque 
visiteurs. 
 
3 - Seules 10 personnes maximum seront admises simultanément au sein de l’atelier et ce 
en respectant la distanciation physique (1m minimum entre chaque personnes).  
 
4 - Il sera toujours possible de réparer soit même son Solex sur place mais sur 
réservation et dans la limite de 5 personnes le matin et de 5 personnes l’après midi 
afin de permettre au plus grand nombre de profiter de nos conseils et outils. 
 
5 - A cet effet, l’atelier sera ouvert de 9h à 12h et de 14h à 17h pour les personnes 
désirant s’occuper elle même de leur Solex. 
 
6  - Les réservations ne pourront se faire qu’à partir d’un lien Doodle accessible 
depuis la page d’accueil du site internet de l’association. Aucune autre réservation 
en dehors de ce lien ne sera prise en compte.  
 
7 - Si les 5 places de l’après-midi ne sont pas réservées, il sera admis qu’une 
réservation du matin puisse se poursuivre l’après-midi. Bien entendu, ce ne sera 
possible que dans l’ordre d'inscription du matin. 
 
8 - L’atelier sera libre d’accès de 9h à 17h à toute personne souhaitant : 
 

- Reprendre un Solex qui nous aurait été confié. 
- Déposer un Solex pour une réparation ou une restauration. 
- Reprendre un Solex qui avait été laissé à l’atelier pour une auto-réparation. 
- Acheter des pièces détachées. 

 
9 - SANTENY SOLEX’ IN ne proposera plus son traditionnel déjeuner et il ne sera plus 
possible de déjeuner sur place même en apportant son repas. 
 
10 - Aucune exception ne sera admise à ces conditions qui seules, peuvent nous 
permettre de poursuivre notre activité pour votre plus grand bonheur. 


